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Loi concemant le ~ervice de la Marine du Canada. 

- h.ct c;L.~ Q4. .(,A H: IYY\.<.'»-<.. l q (. 0 .. 

SA Majeste, de l's.vis et du consentement du Senat et de ___ ., 
Chambre des communes du Canada, decrete: 

TITRE ABREGE. 

1. La. presente loi peut ~tre citre sous le titre: Loi du Service Titre abri&f. 
de la Marine. 

DEFINITIONS. 

9. Dans la presente loi et dans tousles reglements etablis sous ¥erprfta­
son empire, ~ mains que le oontexte n'exige une interpretation tJOD. 

5 differente,-
a) «eireonstance critique», «evenement soudain» et «temps «Ciroona­

critique» signifient guerre, invasion ou insurrection *Iles ou :Fiqun. 
apprehendees; 

b) «sous-ministre» signifie le sous-ministre du Service de la«~ 
10 MArine; mimsUe». 

- c) «service actif» ou ccactivite» s'entend du service d'une-•.AvtiYltb 
personne faisan.t partie des forces navales, en temps critique; ~~ 
_ d) «en service» ou «au service» signifie en service autre que cEn 

le service actif OU d1aetivi:t0• aerviee». 
15 e)_ «~ents de ms:nne» signifient les logements d'offi-~ 

ciers, les c&Sernes, 1es arsenaux maritimes, les dep6ts de vivres, :mume-. 
les-chjmtiers de -~nstruction, les ateliers, les champs de tir, les 
ooll~es nava.ls-et autres bA.timents et onvrages construits ou 
•rves pour---le Service de la Marine, sous la direction du 

20 Ministre; - ' -
f) «forces navales» signifie les forces navales orga.nisees pour cFOl'l'elt 

la dMense et la protection des c6tes et du commerce du Cs.ilada tiava.lee>. 
ou occupMs-seldn les ordres du Gouverneur en conseil; 

g) «marin» comprend la ma.istrance, les matelots ou matins clfaria». 
25 et toutes a.utres personnes engag00s dans le Service de la Marine 

du Canada autres que des officiers; 
h) «D6partement» signifie le departement du Service de la «~ 

Marine; menu. 
i) «Ministre» signifie le ministre du Service de la Mam:te; cMinist:re:1. 

SO - 1) «officiers» comprend les officiers commissionn&I, }eJI ~at- «Oftio1era» 
tres entretenus (warrant officers) et les officiers subalternes ~-. 
vant dans-la Marine du Canada1 mais non la maistrance se~i 
ainsi· -, 
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sordres k)'«ordres generaux» signifient des ordres et instructions 
pimux». donnes aux forces navales du Canada par autorite du Ministre; 
sPresorit». l) ccprescrit» signifie prescrit par Ia presente loi ou par les 

reglements etablis sous son autorite; 
cmgle- m) «reglements» signifient des reglements etablis par le 5 
mentu. Gouverneur en conseil sous l'autorite de la presente loi; 
«Service de la .n) «service de la Marine ou Marine» comprend le service =::u de Sa Majeste relativement a toutes aff aires navales dont la 

presente loi donne la direction et la gestion au Ministre, ainsi que 

Intenrita­
tiondes 
reglements, 
etc. 

Commf\Ude­
ment en chef 
attribueau 
RoL 

Depa.rtement 
du service de 
la Manne. 

le service de Ia protection des peches, le service des releves hydro- 10 
graphiques, le service des observations des man~es sur les ctltes 
du Canada et le service de la telegraphie sans fil. 

a. La L<Ji d'interpretation et !'article 2 de la presente loi 
s'appliquent a .tous les reglements fa1ts, ordres decernes et en-
gagements contractes sous r autorite de la presente loi. 15 

COMMANDEMENT EN CHEF. 

4. Le commandement en chef des forces navales reste et est 
attribue au Roi, qui l'exerce et administre personnellement ou 
par l'intermediaire du Gouverneur general agissant comme son 
representant. 

DEPARTEMENT DU SERVICE DE LA MARINE. 

G. TI y a un departement du gouvernement du Canada qui 20 
est appele le Departement du Service de la Manne, et est pre­
side par le ministre de la Marine et des Pecheries alors en exer­
cice, et qui est le ministre du Service de la Marine. 

Sous-m¥stre 6. Le Gouverneur en conseil peut aussi nommer un fonc­
:a:;:~ion- tionnaire qui est appele le sous-ministre du Service de la Marine 25 

et qui est le sous-chef du departement, et il peut egalement 
nommer les autres fonctionnaires et commis qui sont neces­
saires pour !'administration convenable des affaires du departe­
ment, chacun desquels restent en exercice jusqu'a revocation. 

Transfert de 2. Le Gouverneur en eonse1l peut transf erer au departement 30 
fo~ction- du Service de la Marine tout fonctionnaire, commis ou employe 
~1~ du ministere de la Marine et des Pecheries, que ce fonctionnaire, 
~ t ~ ce commis ou cet employe soit ou non, presentement attache a ries; l'une quelconque des divisions du ministere de la Marine et des 
~! de la P~cheries qui sont par la presente loi transferees ou assignees 35 

· au departement du Service de la Marine, et l' argent vote par le 
Parlement pour l'exercice se terminant le trente et unieme jour 
de mars mil neuf cent onze et applicable au paiement des ap­
pointements ou augmentations d' appointements de tout paretl 
fonctionnaire, comm.is ou employe sera disponible pour le paie- 40 
ment de ses appointements ou augmentations d'appointements 
dans le departement du Service de Ia Marine de la meme ma-
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niere et dans la meme mesure que si ce fonctionnaire, ce com .. 
~ ou cet employe n' eftt pas ete ainsi transfere. 

ADMINISTRATION. 

'7. Le Ministre est charge de la direction et de la gestion de Adm~nlstra­
toutes affaires navales, y compris l'achat, l'entretien et la repa- ~:m: 

5 ration des bouches a feu, des munitions de guerre, des armes, ~Mi=rJi: 
des salles d'annes, des magasins, des vivres et de l'habillement 
de guerre a !'usage de la Marine. 

8. Le Ministre est charge de la direction et de l'administra- Le Ministre 

tion, de meme que de la construction, de l'achat, de l'entretien ~b=dee 
10 et de la reparation des etablissements de marine et des va1sseaux M:.11~8 de la 

et autres navires pour le service de la Marine. nne. 

9. TI sera nomme un officier d'un grade non inferieur a celui Direeteur du 
de contre-amiral qui sera denomme le Directeur de la Marine ~~i:,.de la 
du Canada. S'il n'y a pas d'officier de ce grade disponible, il 

15 pourra alors etre nomme un officier du grade de capitaine de 

20 

25 

vaisseau, qui aura le rang de «comodore» de premiere classe. 
2. Le Directeur de la Marine du Canada est, sous le regime des Devoirs. 

reglements et smvant les instructions du Ministre, charge de la 
direction du service de la Manne. 

10. Le Gouverneur en conseil peut nommer un conseil de la ennsen de la 
Marine pour conseiller le Ministre sur toutes choses se rapportant Manne. 
aux aff aires navales, que ce dernier lui soumet. 

2. La composition, la procedure et les pouvoirs du conseil ~::!:[021 
seront tels que prescrit. 

11. Le Gouverneur en conseil peut organiser et maintenir une !:a::nV:.e 
force navale permanente. 

12. Le Gouverneur en conseil peut autoriser !'engagement Engage­
d'offi.ciers et de marins dans le service de la Marine aux con.di- ~:fi1!iers et 
tions qui peuvent etre prescrites et peut a toute epoque deter- de marins. 

30 miner le nombre maximum d'officiers et de marins qui peut etre 
ainsi engage. 

2. Tout officier et marin doit preter et souscrire le serment s~rment 
suivant lorsqu'ils s' engagent a servir dans le Service de la Ma- d a.Uegeanee. 
rine· «Je, A. B., promets sincerement et jure (ou declare so-

35 lennellement) que je serai fidele a Sa Majeste et lui porterai 
vraie allegeance». 

3. Ce serment peut etre administre par tout officier brevete Administ"'-
dans le service de la Marine. =~u - 1 

13. Le rang et l' autorite des officiers de la Marine sont tels Rang des 
40 que prescrits. ,,, officiers. 
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Co~o!JS 14. Les commissions des o:fficiers de la Marine sont donnees 
~:~ffici~n par Sa Majeste et revocables a volonte, et tous les maitres en,; 

tretenus (warrant officers), les officiers subalternes et la mais­
trance sont nommes de la maniere prescnte, et ont le rang et 
font le service prescrits. 5 

Liberation du 15. Le Gouverneur en conseil peut en tout temps liberer 
service. tout officier ou marin du service de la Marine. 

eongitions de 16. Quiconque s'est volontairement enrt>le dans la Marine a. 
l~e~p~tl~:a droit d'etre libere a !'expiration du temps de service pour lequel 
du service. il s'est engage, a moins que ce temps n'expire dans une circons- 10 

tance cntique, auquel cas il est tenu de servir durant une autre 
periode n'excedant pas douze m01s, et pour ce service supple. 
mentaire il n' a droit a aucune augmentation de solde, a moins 
que, de l'avis du Gouverneur en conseil, les circonstances y 
donnent droit et que la conduite de l'mteresse l'en rend digne. 15 

Unifonne'il et 
equ1pement 
de la Manne. 

Uniforme et 
equ1pement 
des offic1ers. 

Constitution 
de la riserve 
na.vale. 

mglements. 

Duree du 
service en 
temps de 
guerre. 

17. L'unif onne, les annes, l'habillement et 1' equipement du 
service de la Marine doivent etre des modele et dessin pres­
crits, et, lorsqu'ils sont fourms aux frais de l'Etat, servis selon 
que present. 

l.S. Les officiers du service de la Marine fournissent leurs 20 
propres uniforme et equipement, a l'exception des officiers des 
torpilleurs et des sous-marins, auxquels un habillement special 
peut etre servi selon que prescrit. 

REsERVE NAVALE. 

19. La reserve navale se compose des personnes qui entrent 
dans la dite reserve apres service dans la Marine, ou apres 25 
avoir rec;u l'entrainement prescrit. Tous les membres de la 
reserve peuvent etre appeles a l'activite dans les circonstances 
critiques. 

20. Le Gouverneur en conseil peut etablir des reglements 
pour la gouverne de la reserve navale. 30 

21. En temps de guerre nul o:fficier OU marin de la reserve 
navale n'est tenu de servir d'une maniere continue pendant plus 
d'une annee; mais tout officier ou marin qui s'engage volontai­
rement a servir pour la guerre, ou pour toute periode de plus 

Volontaires. d'une annee, peut etre tenu de remphr son engagement; ntfan- 35 
moms, le Gouverneur en conseil peut, dans le cas de necessite 
ineluctable (necessite dont le Gouverneur en conseil est le seul 
juge), obliger tout officier au marin a continuer de servir au 

Prolon~tion dela de son annee de service pendant une periode d' au plus six 
==::t:!n mois, et pour ce service supplementaire, cet officier ou marin 40 
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n'a droit a aucune augmentation de solde, a moins que de l'avis :so1f: 
du Gouverneur en conseil, les circonstances y donnent droit et m~e. 
que la conduite de l'interesse l'en rend digne. 

SERVICE ACTIF, 

22. Le Gouverneur en conseil peut mettre la force navale, APJl!!l au • 
5 ou toute partie de la force, en service actif en quelque temps sel'Vlce actif. 

que ce soit OU il parait a propos de le faire a raison de eircons-
tances critiques. 

23. En temps critique le Gouverneur en conseil peut mettre En temps 
Ia Marine, ou en mettre toute partie que ce soit a la disposition ~~~e;ut 

10 de Sa Majeste pour service general dans la Marine Roya.le, kd.re ~~Adela 
· · t · · d la M · · 1SJ?~~t1on ams1 que ous vaisseaux ou nav1res e anne et tous manns Sa..Majest6. 

servant sur ces vaisseaux: ou navires ou tous offi.ciers ou marina 
appartenant a la Manne. 

24. Lorsque le Gouverneur en conseil appellera la Marine, Convocation 
15 OU quelque partie de la Marine, a l' activite, ~nsi que prevu r~rf;· 

aux deux: articles precedents, si, par suite d'un ajournement ou Manne est 
d'une prorogation a. une date ne devant pas amver avant ru.x v~I.:ht 
jours, le Parlement n' est pas alors en session, il sera lance une 
proclamation convoquant les chambres dans un delai de quinze 

20 jours. et le Parlement, en consequence, se reunira et siegera le 
jour fixe par cette proclamation, et continuera a sieger comrne 
s'il avait ete ajourne ou proroge ace jour. 

23. Lorsque le Gouverneur en conseil declare qu'une circon: Possession 
_ stance est critique et qu'il est a propos pour le service public peut ~tre 

2o que Sa Majeste ait le controle de tous dock, chantier de con- ~h:~ti:!i de 
struction, pier, quai, ateliers de machines, outillage de repara- ~~~~~n, 
tion ou de sauvetage, fabrique, entrepot, magasin ou autre b!timents. 
construction, le Mimstre peut, par mandat sous son seing, au-
toriser toute personne nommee dans le rut mandat, d' en pren-

30 dre possession au nom et de la part de Sa Majeste, et de s'en 
servir pour le service de Sa Majeste en la maniere qu'ordonne 
le Mimstre, et toutes les personnes, offi.c1ers, serviteurs et em­
ployes y employes doivent obeir aux ordres du Ministre quant 
a ]'administration ou au service de ces constructions ou ou .. 

35 vrages. 
2 Ce mandat reste en vigueur tant que, de l'avis du Ministre, Duree ~e 1a 

dure cette circonstance cntique. possessi~n. 
3. Il sera paye a m~me les deniers a voter par le Parlement, a Indemmt!S. 

toute personne dont la propriete a ete prise en consequence du 
40 present article, telle indemnite complete pour toute perte ou 

dommage subi par elle, qui sera convenue entre le Ministre et la 
dite personne, ou dans le cas de differend, determinee par la 
cour de l'Echiquier du Canada. 

4. Lorsqu'1l est pris possession d'une propriete sous le regime Sa Ma.jes.i! 
45 du present article, tous les contra.ts et arrangements faits entre ::ii:'irea 
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les contrats 
existants. les personnes dont possession de la propriete est prise et les 

directeurs, fonctionnaires ou serviteurs de cette personne ou 
entre cette personne et toute autre personne relativeroent a 
!'exploitation ou a l'entretien de cette propriete, lesquels con­
trats ou arrangements, si la possession de cette propriete n' etit 5 
pn.s ete prise, eussent pu etre mis a execution par la chte per­
sonne, pourront, pendant la duree de cette possession, etre mis 
a execution par Sa MaJeste. 

FORCE VOLONTAIRE DE LA MARINE. 

Force 26. Le Gouverneur en conseil peut organiser et maintenir 
~~ 10 de la Manne. une force a etre appelee la Force volontaire de la Marine. 

Const\tution. 

Reglements 

Engagement 
et hberat1on. 

Instruction 
et solde. 

Service a.ctif 
en temps 
critique. 

2.,.. La force volontaire de la Marine se compose d'officiers 
et de marins recrutes par engagement volontaire parmi •les 
gens de mer ou autres qui peuvent etre JUges propres au service 
auquel ces volontaires doivent etre eroployes. 

28. Le Gouverneur en conseil peut etablir des reglements 15 
pour la gouverne de la force volontaire de la Marine. 

29. Tout volontaire de la Marine est engage pour une periode 
de trois ans, et, si sa conduite et ses aptitudes sont satisfaisantes, 
il peut etre rengage pour des penodes de trois ans jusqu'a l'age 
de quarante-cinq ans; a I' expiration de chaque periode il adroit 20 
a sa liberation, sauf dans les cas ci-apres prevus. 

30. Les volontaires de la Marine rec;oivent en tout temps 
!'instruction et la capitation OU remuneration qui peuvent etre 
prescrites. 

31. En temps critique, le Gouverneur en conseil peut ordon- 25 
ner et prescrire que la force volontaire de la Marine ou telle 
partie de cette force qui sera jugee necessaire, soit appelee a 
l'activite et les volontaires ainsi appeles sont tenus de servir 
conformement aux reglements qui pourront etre prescrits. 

Perlode de 2. Si la periode de service d'un volontaire de la Marine expire 30 
~~<;gee et pendant qu'il sert en activite, il est tenu de servir durant une 
augmentation autre penode n'excedant pas six mois et pour ce service sup-
de remun6- l~ t . _ 1 , d . , ' . d ~ ~ 
rat10n .selon p 1;men aire 11 n a r01t a aucune augmentation e r1;munda-
le merite tion, a moins, que de l'avis du Gouverneur en conseil, les cir-

constances y donnent droit et que la conduite de l'interesse l'en 35 
rend digne. 

COLLEGE DE LA MARINE. 

Coll~~ de la • 32. Il sera cree une institution destinee a donner une instruc­
ri:bu~ a Aire. tion complete clans toutes les branches de la science, de la tac­

tique et de la strategie na vales. 
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2. Cette institution portera le nom College de la Marine du Nom et 
Canada et sera etabli a tel endroit que determinera le Gouver- endroit. 
neur en consetl. 

33. Le College sera dirige et les affaires en seront adminis- Adm.inistra-
5 trees en confonnite des reglements etablis par le Gouverneur en tion. 

conseil. 
2. Ces reglements seront pubhes dans la Gazette du Canada, Reglements. 

et des cette publication ils auront force de loi d'une maniere 
auss1 complete que s'tls fa1&aient partie de la presente loi. 

10 34: Le College de la Marine sera sous la direction d'un offi- Directffii<?n par 
· d · 1 1. "' , • l · l un o <'ler mer e marme qm aura es quaut1::s spec1a es reqmses pour e de marine. 

maint1en de la discipline et pour l'enseignement a donner, et 
auquel seront adJoints les professcurs, mstructeurs et aides qui 
.seront JUges necessaires et dont le Parlement aura autorise la 

15 nomination. 
2. Le personnel du College de la Marine sera nomme par le Personnel. 

Gouverneur en conseil et sera- revocable a volonte. 

35. Tout candidat au College de la Marine doit subir un Conditions 
examen de medecin, justifier de son age et fournir des certificats r%8isslo!" 

20 suffisants de bonnes vie et m~urs. . 
2. Nul candidat ne sera admis avant d'avoir subi l'examen Examens. 

lie medecin et passe I' examen d'aptitudes qui peut etre prescrit. 
3. L'age d'admission des candidats a la division Militaire du Age. 

service de la Marine ou a la division du Genie sera celui prescrit. 

25 36. Toute personne admise a titre d'eleve au College de la P~ode et 
Marine doit s'engager a servir dans les forces navales du Canada d~n;:::, 
pour la longueur de temps et dans les conditions qui peuvent 
en tout temps etre prescrites, et elle doit preter le serment d'al· 
legeance a Sa Majeste. 

Tm A LA CIBLE. 

30 3~. Le Ministre peut installer les cibles, bouees ou autres Tlr A la clble 
appareils necessaires aux vaisseaux de la Marine pour les exer- :1"vl:. 
cices de tir, et peut aussi etablir des champs .de tir convenable-
ment amenages pour !'usage de la Marine a OU pres tout port 
OU tout etablissement de marine, 

35 2. Le Gouverneur en conseil peut faire des reglements au ~emeuts. 
sujet de la securite du public durant ces exercices de tir et peut 
imposer des peines pour infractions de ces reglements et pour 
dommages volontairement causes a ces cibles, bouees, champs 
de tir ou autres accessoires. 
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Prot>rMt6 
desbiens 
attnbuee A 
SaMajest6. 

Conditions 
cl' ah6nation. 

Notifil'ntion 
des ordres 
'6n6rau.x. 

Preuvede 
commissions, 
ete. 

DISPosmoNS GENERALES. 

38. En procedures judicia.ires, tous deniers souscrits par ou 
pour le service de la Marine, OU autrement aff ectes a l'usage de 
ce service, ainsi que les vaisseaux, les armes, les munitions, 5 
l'habillement, l'equipement, les instruments de musique ou 
autres choses, appartenant a la Marine ou dont elle se sert, sont 
censes etre la propriete de Sa Majeste; et aucun don, aucune 
vente ou autre alienation d'aucun de ces biens que ferait qui 
que ce soit ne ~aurait avoir l'effet d'en transferer la propriete 10 
sans le consentement du Gouverneur en conseil. 

39. Tous ordres generaux expedies aux forces navales sont 
censes etre suffisamment notifies a ceux qu'ils concernent par 
leur publication et leur affichage dans le vaisseau ou dans l'eta­
blissement de marine auxquels sont attaches les interesses, et la 15 
preuve de cet affichage constitue la preuve de !'expedition de ces 
ordres. 

40. La production d'une commission apparemment accordee 
ou d'une nomination faite ou d'un mandat ou ordre par ecrit 
decerne, conformement aux dispositions de la presente loi ou 20 
des reglements etabhs sous son autorite, fait foi prima facie de 
cette commission ou nomination, ou de ce mandat ou ordre, 
sans qu'il soit necessaire de prouver la signature ou le sceau y 
apposes, ni l'autorisation de la personne qm a donne la commis-
sion, fait la nomination ou decerne le mandat ou l'ordre. 25 

IndemniM A 41. Lorsqu'un officier ou un marin est tue au service actif 1 

~efu.:ili!s ou meurt de blessures rec;ues ou de maladie contractee au ser­
des !>fficierset vice ac1'if, a l'exercice OU mstruction, OU pendant qu'il est de 
!l~ dooe- service, il est pourvu au soulagement de sa veuve et de sa 

famille a mem~ le Tresor public, suivant l'echelle prevue. 30 

Indemnit6 42. La Commission de sante fait un rapport sur tousles cas 
Efe:=:s etc. d'incapacite definitive resultant de blessures rec;ues ou de mala-

' dies contractees au service actu, a l'exercice ou instruction, ou 
en service, lequel rapport est suivi d'mdemnisation en conf or-

Transfert de 
navires. 

Application 
du SR., 
o. 111. 

mite des reglements etabhs par le Gouverneur en conseil. 35 

43. Le Gouverneur en conseil peut a toute epoque attacher 
au service de la Manne ou en detacher tout vaisseau apparte-
nant a Sa Majeste. . 

44. Le Gouverneur en conseil peut a toute epoque decreter 
que la Loi de la discipline a bord des Mtiments de l' Etat, cha- 40 
pitre 111 des Statuts revises, 1906, s'appliquera ou ne s'appli­
quera pas a quelque OU quelques Mtiments OU vaisseaux de la 
Marine que ce soient ou aux officiers, marins ou personnes y 
employ~. Jusqu'a ce qu'tl en soit autrement statue la dite 
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loi continue a s'appliquer a tousles Mtiments et vaisseaux. ctu ~ro~on 
service de la protection des peches et aux officiers et personnes es es. 
y employes, et a tous les Mtiments et navires du service des ~.tee 
releves hydrographiques et du service des marees ainsi qu'aux. pfuq~ 

5 officiers et personnes y employes. 

REGLEMENTS. 

4li. Le Gouverneur en conseil peut faire des reglements pour ru11;1emente 
la mise a effet de la presente loi, pour !'organisation, l'instruc- reUi.~ifs au l 
tion, la discipline, la suffisance, !'administration et, en termes ::"1~6:i~ 
generaux, la bonne administration du service de la Marine. 

10 46. Les reglements seront pubhes dans la Gazette du Canada, Pubhcation. 
apres quoi ils auront meme force de loi que F'tls faisaient partie 
de la presente loi. 

41". Les reglements seront soumis aux deux chambres du ns seront 
Parlement dans les dix. jours qui suivront leur publication, si ~u: a~ 

15 le Parlement est alors en session; et si le Parlement n'est pas ar en· 
alors en session, dans les dix JOurs qui suivront la rentree des 
chambres. 

48. La loi dite The Naval Discipline Act, 1866, et les lois Les lois du 

qui la modifient rendues par le parlement du Royaume-U ni ~~~IT~-
20 alors en vigueur, ainsi que les reglemrn~s et instructions ditE> King's • 

King's Regulations and Admiralty instructions, en tant que les :::;1~i::t. 
<lites lois et les dits reglements et instructions sont applicables, 
et sauf en ce qu'ils peuvent etre inconctliables avec la presente 
loi ou avec les reglements etabhs sous l'autorite de la presente 

25 loi, s'appliquent au service de la Marine et ont la meme force de 
loi que s'ils faisaient partie de la presente loi. 

2. Lorsque dans les dites lois, OU dans les susdits reglements Pouvoir du 

et instructions quelque pouvoir est attribue ou quelque service ~~~:::i.ur 
est impose a l' Amiraute OU a quelque autre corps OU officier, et dans certains 

30 qu'il n'existe pas de pare1l corps ou offi.cier en Canada ou dans cas. 
le service de la Marine, le Gouverneur en conseil peut designer 
qui exercera ce pouvoir ou accomplira ce service en Canada ou 
dans la Marine. 

3. Le present article ne s'applique a aucun des Mtimenta ou s.R., c. 111. 
35 navires auxquels s'applique la Loi de la discipline a bord des 

Mtiments de l' Etat, ni aux officiers OU personnes qui etant 
employes sur ces Mtiments ou navires tombent sous le coup 
de la dite loi. 

PEINES, 

40 
49. Quiconque-
a) fait en sorte qu'un membre de la force navale deserte, ou Pemes pour 

!'engage a deserter; OU d6sertion. 

b) aide quelque membre de la force navale a deserter OU l'a&-
siste dans sa desertion; ou 
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Mandatset 
sentences. 

c) sachant que quelq~un est un deserteur de la force navale, 
le cache ou l' aide a se cacher ou le seconde dans son 
action. 

est passible, sur conviction par voie sommaire, d'un empri· 
sonnement, avec ou sans travaux forces, n'excedant pas douze 5 
mo is. 

ExECUTION DES MANDATS ET DES SENTENCES. 

SO. Le gardien, le ge6lier ou le directeur de toute geole ou 
prison, ou de tout penitencier en Canada, doit, suivant l'injonc· 
tion de tout mandat rev~tu du seing de l'officier commissionne 
le plus ancien dans le service de la Marine, present dans un dIS- 10 
trict, ou de toute autre personne autorisee par les reglements 
a lancer un mandat, recevmr et detenir la personne mention­
nee dans ce mandat et hvree entre ses mams, et l'enfermer 
jusqu'a ce qu'elle soit acqmttee ou elargie par l'operation de la 
loi; et tout tel gardien, geoher, ou chrecteur doit prendre con- 15 
naissance de tout mandat para}ssant ~tre revHu de la signa­
ture d'un tel offic1er ou d'une telle autre personne autonsee. 

Emprisonne- 31. Toute personne condamnee a un erp.prisonnement d'une 
:6:~=~n duree quelconque par un conseil de guerre de la Manne ou par 

une autonte navale sous l'emprre de la presente loi peut ~tre 20 

Dansune 
prison. 

Dansune 
pnson 
sp6ciale. 

condamnee a subir son emprisonnement dans un penitencier. 
:l. 81 le prisonnier est condamne a un emprisonnement de 

moins de deux ans, il peut ~tre condamne a purger sa sentence 
dans la prison commune du district, du comte ou du lieu ou la 
sentence est prononcee, ou, s'1l n'y existe pas de prison com- 25 
mune, dans la prISon commune la plus proche, ou dans quelque 
autre prison ou lieu de detentioa autorise, autre qu'un peniten­
cier, OU l' emprisonnement peut ~tre legalement IDlS a execut10n. 

32. Tout officier ou marin du service de la Marine condamne 
a l'emprisonnement peut, si le Gouverneur en conseil l'enjoint 30 
par reglement ou autrement, ~tre incarcere dans tout local spe­
cialement destine a cette fin, au lieu de l'~tre clans une gcole, 
une prison ou un penitencier. 

ABROGATION. 

s~1 1s:s, .s 33. Est abroge le chapitre 41 des Statuts revises, 1886, mti-
o. 'a rog • tu1e Loi concern.ant la Milice et la Defense du Canada, en re qui 35 

concerne les forces navales de la M1lice active et de reserve. 

S.R., c. 44, 
annexe 
inodifitSe. 

M. Est modifiee comme suit l'annexe de la Loi du ministere 
de la Marine et des Pecheries, chapitre 44 des Statuts revises, 
1906: 

Le paragraphe 5 par l'addition de ce qui suit· «excepte les 40 
steamers et navires appartenant au service de la Marine»; 
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Les paragraphes 15 et 20 sont abroges; 
Le paragraphe 23, par l'a.ddition de ce qui suit: «excepte le 

service de protection des ~ches qui est du ressort et de l'ad* 
ministration du departement du Service de la Marine»; 

5 Le paragraphe 24, par !'addition de ce qui suit: «excepte 
toutes les matieres qui sont du ressort et de !'administration du 
departement du Service de la Marine». 
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Bill passe a la Chamhre des communes. 
Ordonne que le Greffier porte ce bill au Senat d 

demande son adhesion. 



Pet..U...a· ~J~J..a.~·3{)~IC/lO 
~a~~. 




